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ARTICLE 3

Compléter cet article par la phrase suivante :

« La lutte biologique est menée prioritairement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La lutte biologique contre l’ambroisie (broutage, végétalisation par d’autres espèces concurrentes) 
est possible et sans impacts néfastes pour la santé et l’environnement. A ce titre, elle constitue la 
technique à privilégier.


